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une résidence de trois mois dans le district électoral où a lieu le suffrage. On trouvera 
de plus amples détails au sujet de la disqualification des électeurs dans la loi des 
élections de chacune des provinces. 

Sous-section 1.—Terre-Neuve 

Le gouvernement de Terre-Neuve se compose d'un lieutenant-gouverneur, d'un 
conseil exécutif et d'une assemblée législative. Le colonel l'honorable sir Léonard 
Outerbridge, l'actuel lieutenant-gouverneur de la province, fut nommé à ce poste 
le 17 août 1949. 

L'Assemblée législative compte 28 membres élus pour cinq ans. 

Le premier ministre et chacun des membres du cabinet touchent chacun $7,000 
par année en plus d'une indemnité de session de $3,000. Les membres de l'Assemblée 
législative touchent chacun une indemnité de session de $3,000. Le chef de l'Oppo
sition reçoit une allocation de $2,000. 

14.—Législatures de Terre-Neuve, 1949-1952, et ministère, 31 mars 1952 
Législatures, 1949-1953 

D a t e 
des 

élections 
Législature 

N o m b r e 
de 

sessions 

D a t e de la 
première 
ouverture 

Date 
# de la> 

dissolution 

4 

i 

13 juill. 1949 

12 mars 1952 

3 nov. 1952 4 

i 

13 juill. 1949 

12 mars 1952 i 

4 

i 

13 juill. 1949 

12 mars 1952 

1 La législature n 'avai t pas encore pris fin le 31 mars 1952. 

Premier ministère 
(Position des partis aux dernières élections générales, le 26 novembre 1951: 22 libéraux, 4 conservateurs 

progressistes et deux sièges vacants.) 

NOTA.—La da te de la nomination n'est pas nécessairement celle de Tassermentation. 

Portefeuille Titulaire 
Date de la 
première 

nomination 

Premier ministre, ministre du Développement 
1 " avril 1949 

L'hon. L. R . C U R T I S 1 " avril 1949 L'hon. L. R . C U R T I S 
4 avril 1949 

29 juillet 1949 
4 avril 1950 

29 juillet 1949 
4 avril 1950 

29 juillet 1950 
29 juillet 1949 
15 déc. 1951 
15 déc. 1951 
15 déc. 1951 

Sous-section 2.—île-du-Prince-Edouard 

Le gouvernement de F lle-du-Prince-Édouard se compose d'un lieutenant-
gouverneur, d'un Conseil exécutif et d'une Assemblée législative. 

L'honorable T. W. L. Prowse, l'actuel lieutenant-gouverneur de la province, 
a été nommé à ce poste le 4 octobre 1950. On trouvera la liste des lieutenants-
gouverneurs depuis la confédération à la page 90 de l'Annuaire de 1951. L'Assem
blée législative se compose de 30 membres, élus pour cinq ans, dont 15 par le suffrage 
des adultes et les 15 autres, par celui des propriétaires seulement. 


